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Les mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) constituent un des outils majeurs 
de l’architecture environnementale de la politique agricole commune (PAC) pour :  

- Accompagner le changement de pratiques agricoles afin de répondre à des enjeux 
environnementaux identifiés à l’échelle des territoires ; 

- Maintenir des pratiques favorables sources d’aménités environnementales là où il existe 
un risque de disparition ou d’évolution vers des pratiques moins vertueuses. 

Les MAEC concourent ainsi pleinement à l’accompagnement des systèmes d'exploitation dans 
la voie de la performance économique, environnementale et sociale et dans leur projet de 
transition agro-écologique. 

Cette notice présente l’ensemble des MAEC proposées sur le territoire , AAC de Maillebois - 
au titre de la campagne PAC 2023. Lisez cette notice attentivement avant de remplir votre 
demande d’engagement en MAEC. 

En complément, vous pouvez consulter la notice nationale d’information sur les MAEC et les 
aides à l’agriculture biologique pour la programmation PAC 2023-2027, disponible sous 
Télépac1.  

Les bénéficiaires de MAEC doivent respecter, comme pour les autres aides de le PAC, les 
exigences de la conditionnalité présentées et expliquées dans les différentes fiches 
conditionnalité qui sont à votre disposition sous Télépac. 

 

 

  

                                                           
1 https://www.telepac.agriculture.gouv.fr 
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1 PÉRIMÈTRE DU TERRITOIRE � AAC DE MAILLEBOIS � ET CONDITIONS D’ACCÈS 
AUX MAEC 

 
L’Aire d’Alimentation de Captage (AAC) de Maillebois, dont le périmètre a été défini en Comité 
de Pilotage le 14 février 2012, a une superficie de 10 318 ha dont 7 500 ha de SAU. Les captages 
de Saint-Martin-de-Lézeau F1 et F3, situés à Maillebois et rattachés à cette AAC, sont classés en 
captage Grenelle au titre de la loi n° 2009-967 du 3 aout 2009. Tous les sols de l’AAC étant 
contributeurs à la recharge de nappe d’eau souterraine, une action sur l’ensemble de l’AAC est 
justifiée. Le périmètre du BAC représente une seule zone à enjeux. Le périmètre du PAEC 
s’appuie sur le contour des îlots PAC concernés par cette AAC. 
 
Le territoire concerne principalement les communes suivantes (en gras les communes 
intégralement concernées) : Senonches, Saint-Maurice-Saint-Germain, Pontgouin, Digny, 
Ardelles, Thimert-Gâtelles, Jaudrais, Le Mesnil Thomas, Favières, Maillebois et Saint-Maixme-
Hauterive. 
 
L’AAC de Maillebois est incluse dans le bassin versant de la Blaise pour lequel un Contrat Global 
d’actions est prévu afin de préserver la ressource en eau et les milieux naturels (milieux 
aquatique et humide). Les objectifs fixés par le présent PAEC rejoignent 2 objectifs principaux 
de ce contrat et du SDAGE Seine Normandie : 
-      Sécuriser l’alimentation en eau potable ; 
-      Éviter les pollutions d’origine agricoles. 
 
Ce périmètre, comme l’ensemble des communes du département d’Eure-et-Loir, est concerné 
par le 6ème programme Directive Nitrates signé le 28 mai 2014 en région Centre. En 2022, une 
nouvelle évaluation environnementale de ce programme d’actions a été menée et donnera lieu 
à la révision de la stratégie régionale en 2023 de protection de la qualité de l’eau vis-à-vis des 
nitrates d’origine agricole. A ce titre, l’AAC de Maillebois a été identifiée en ZAR (Zones 
d’Actions Renforcées) sur lesquelles l’obligation de réaliser des reliquats azotés en sortie 
d’hiver est renforcée. 
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Figure 1 : Périmètre du territoire MAEC sur l'AAC de Maillebois (la 

zone à enjeux correspond à l'AAC) 
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En ce qui concerne les mesures , localisées -, une parcelle ou un élément est éligible à la MAEC 
dès lors qu’au moins une partie de la surface ou de l’élément est incluse dans le territoire la 
première année d’engagement. 

 

 

2 RÉSUMÉ DU DIAGNOSTIC AGROENVIRONNEMENTAL DU TERRITOIRE 
 

L’enjeu du territoire est lié à la qualité des eaux souterraines de l’AAC de Maillebois. Cet enjeu 
est centré autour de la problématique des pollutions diffuses et ponctuelles par les nitrates 
avec une vigilance à avoir sur les produits phytosanitaires. 
 
L’ensemble des sols, quelles que soient leurs réserves utiles, sont contributeurs de 
l’alimentation de la nappe, avec une variabilité inter-annuelle en fonction de l’assolement et 
du contexte climatique. Cela confirme l’intérêt de proposer les MAEC sur l’ensemble de l’AAC 
de Maillebois, sans sous zonages définis. 
 
Le projet de territoire a pour but de faire évoluer les pratiques d’utilisation des produits 
phytosanitaires et de fertilisation azotée au niveau agricole afin de permettre une diminution 
des transferts vers la ressource en eau. Pour une évolution significative des pratiques, un Plan 
d’Actions Agricoles a été mis en place le 4 juin 2013 avec le partenariat de l’ensemble des 
prescripteurs du territoire puis a été renouvelé en 2019, et en 2023. 
Le plan d’actions agricoles actuel axe les efforts sur 2 volets : 

- Sur le volet nitrates : limiter le lessivage des nitrates dans les parcelles agricoles en 
suivant des réseaux annuels ou pluriannuels et favorisant l’implantation de couverts 
végétaux en intercultures ;  

- Sur le volet phytosanitaire herbicides : travailler avec les agriculteurs sur le changement 
de système de cultures pour limiter le recours aux herbicides en passant par 
l’appropriation et la combinaison de leviers agronomiques (diversification des 
assolements, développement du désherbage mécanique, implantation de surfaces de 
dilution, etc.). 

 
Le maintien de couverts favorables à la biodiversité notamment pour la faune de plaine, peut 
être un argument supplémentaire à l’implantation de couverts en bordures du réseau 
hydrographique ou des zones d’infiltrations préférentielles. Que la motivation soit d’ordre 
cynégétique et/ou environnemental, le maintien de la biodiversité répond aux problématiques 
du territoire en permettant de maintenir des refuges pour les auxiliaires des cultures et en 
limitant les transferts. En bordure de réseau hydrographique, un effort devra être réalisé afin 
de maintenir voire développer les couverts permettant de protéger la ressource en eau. 
 
L'ensemble de l'AAC de Maillebois est une Zone d'Action Prioritaires (ZAP). Le travail avec les 
exploitations agricoles se priorise par ordre de surface décroissante. 
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3 LISTE DES MAEC PROPOSÉES SUR LE TERRITOIRE 
 

Un seul type de mesures est proposé : une mesure localisée qui peut être mise en œuvre sur certaines parcelles de l’exploitation et permet de 
répondre à des enjeux plus spécifiques et localisés (biodiversité notamment). 

MAEC proposée : 

Type de 
couvert et/ou 
habitat visé 

Enjeu 
environnemental 

visé 

Code de la 
mesure 

Type de mesure 
(système ou 

localisée) 
Objectifs de la mesure 

Montant 
annuel 

Financement 

Herbe 

Lutte contre 
l’érosion et 
amélioration de 
la qualité de l’eau 

Préservation de 
la biodiversité 

Protection des 
paysages  

CV_28MA_CPRA Localisée 
Implantation et maintien de 
couverts herbacées pérennes 

358 €/ha 100% AESN 

 

Une notice spécifique à cette mesure, incluant le cahier des charges à respecter, est jointe à cette notice d’information du territoire ,AAC de 
Maillebois-.
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4 MONTANTS D’ENGAGEMENT MINIMUM ET MAXIMUM 
 

L’engagement dans une ou plusieurs MAEC de ce territoire est possible uniquement dans le cas 
où cet engagement représente, au total, un montant annuel supérieur ou égal à 300 euros. Si 
ce montant minimum n’est pas respecté lors de la demande d’engagement en première année, 
celle-ci sera irrecevable. 

Par ailleurs, le montant de l’engagement est susceptible d’être plafonné selon les modalités 
d’intervention des différents financeurs précisées dans la notice spécifique de chaque mesure. 
Si ce montant maximum est dépassé, la demande devra être modifiée. 

 

5 CRITÈRES DE PRIORISATION DES DOSSIERS 
 

Les critères de priorisation permettent de classer les demandes d’aide lorsque le nombre de 
demandeurs éligibles est supérieur aux capacités de financement. Dans ce cas, les dossiers sont 
engagés par ordre de priorité en fonction des critères définis. 

Seront prioritaires les parcelles engagées les plus à risques par rapport au ruissellement et au 
lessivage des nitrates et des produits phytosanitaires. De ce fait, seront prioritaires les surfaces 
engagées localisées en bordure du réseau hydrographique, de zones d’infiltrations 
préférentielles voire si le diagnostic le justifie à d’autres endroits dans le paysage afin de limiter 
les phénomènes de ruissellement vers le réseau hydrographique. 

Les surfaces engagées qui ne contribueraient pas à constituer une bande de prairie d’une 
largeur totale d’au moins 10m le long de cours de d’eau et fossés, incluant déjà le cas échéant 
la présence - de manière contiguë à ces surfaces-  d’autres surfaces de prairies non engagées 
pour des motifs de contraintes réglementaires, ne sont pas prioritaires. 

 

6 COMMENT FAIRE LA DEMANDE D’ENGAGEMENT POUR UNE NOUVELLE MAEC ? 
 

Pour vous engager dans une MAEC en 2023, vous devez obligatoirement déposer une demande 
d’aide avant le 15 mai 2023 lors de votre déclaration PAC dans Télépac : 

- En cochant la case correspondant aux MAEC 2023-2027 à l’étape , Demande d’aides - ; 
- En dessinant les éléments graphiques pour lesquels une aide est demandée (éléments 

surfaciques, linéaires ou ponctuels) à l’étape , RPG MAEC/BIO -, selon les instructions 
figurant dans la notice explicative de la télédéclaration des MAEC2, en précisant le code 
de la mesure demandée. 

Vous devez réaliser un diagnostic agro-écologique pour pouvoir être éligible la MAEC proposée 
sur ce territoire. L’organisme habilité à réaliser ce diagnostic est la chambre d’agriculture 
d’Eure-et-Loir. Pour être recevable, ce diagnostic doit être signé du demandeur et de 
l’organisme habilité. 

 

 

                                                           
2 Disponible sur Telepac : https://www.telepac.agriculture.gouv.fr 
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7 CONTACTS 
 

Pour toute information complémentaire, contacter la structure animatrice du territoire : 

Animatrice de l’AAC de Maillebois à la Chambre d’agriculture d’Eure-et-Loir : 
Marine LOCQUET 
Tel : 02 37 24 46 22 / 06 60 43 84 80 
e-mail : m.locquet@eure-et-loir.chambagri.fr 
 


